
FICHE DE PAIE

Ah là là, toutes ces 
cotisations sur ma fiche 
de paie ! Avec ça, est-ce 
qu’au moins je vais pouvoir 

prendre ma retraite un 
jour ? 

ça, c’est un travail pour Woosh

Aaa
aah

Chaque mois, des cotisations 
pour la retraite sont prélevées 
sur ton salaire. 60 % par 
ton employeur et 40 % à 
ta charge. C’est ce que tu 
vois sur ta fiche de paie.

Et comment je fais pour
avoir le montant maximum
pour ma retraite ? 

Pour partir à taux plein, il faut 
rassembler certaines conditions. 
Mais attention, le taux plein c’est 
pas 100 % ! Aujourd’hui c’est à peu 

près 50 % de ton salaire.

                                                
C’est pas 

beaucoup, mais 
heureusement il existe des 

Plans d’Épargne Retraite 
pour t’aider à économiser 

et à réaliser tes projets !

Oh ça ne fait
pas beaucoup...

Versements
volontaires

déductibles de
l’impôt sur
le revenu 

Financer l’achat
d’une résidence

principale

Protéger
son entourage

en cas de décès

Un complément
de revenu à la retraite 
disponible en capital 

ou en rente

Les avantages du PER sont nombreux !
Avec Natixis Interépargne, j’ai accès 
à pleins d’outils qui m’aident à 
calculer ma pension et à préparer 
ma retraite, de quoi partir serein !

On fait la
paire non ?


